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face aux nouveaux défis de la société : 

transparence des marchés financiers, blanchiment de capitaux, urbanisme, environnement.»

INTRODUCTION

Coordonnateur International

Me  Bernardo Pérez Fernández del Castillo (Mexique)

e-mail: bernardoperez@prodigy.net.mx 

L’élaboration de ces thèmes entend générer une réflexion  ponctuelle, selon une terminologie économique, sur l’utilité et l’avantage de l’intervention notariale dans la collaboration avec l’Etat et la société, au regard de la crise économique et financière, urbanistique et environnementale, ainsi que de la crise éthique qui provoque le blanchiment d’argent. En ce monde en continuelle évolution et globalisé, nous avons vécu cette crise avec inquiétude dans presque tous les pays qui font partie de l’UINL. 
Le notariat est une profession “du présent et de l’avenir ” comme nous l’avions énoncé au cours du congrès de Florence en 1984, au cours duquel nous nous sommes interrogés : qui sommes-nous ? D’où venons-nous ? Où allons-nous ? La délégation de l’authenticité est conférée au Notariat par l’Etat souverain. L’un des objectifs de celui-ci est de garantir la certitude juridique, en d’autres termes, d’assurer aux citoyens la certitude de “savoir à quoi s’en tenir ”. 

Les activités journalières et traditionnelles du notaire consistent à écouter, interpréter et conseiller les parties ; à préparer, rédiger, certifier, autoriser, conserver et reproduire l’instrument.

Au cours de toutes les phases qui régissent ses activités, le notaire garantit la certitude juridique. Il doit agir avec véracité, guidé par le principe de légalité, et être fidèle à la vérité quand dans son protocole il affirme ce qu’il voit et entend ; il doit être impartial et donc, il ne peut agir en faveur de l’une des parties contre l’autre ; il doit respecter le secret professionnel.

De même, pour donner une réponse appropriée et efficace aux opérations proposées par son client, le notaire a le devoir d’actualiser ses connaissances techniques, juridiques et scientifiques.

Réflexions: 

La délégation de l’authenticité par l’Etat est conférée, entre autres, à des officiers publics ou à des fonctionnaires de l’Etat ou à des professionnels du droit qui exercent une fonction publique réglementée. C’est là que se présente la première réflexion sur ce thème face à la crise économique et immobilière: qu’est-ce qui est plus opportun : la fonctionnarisation du notaire ou la privatisation de sa fonction ? Libéralisme ou réglementation? La réglementation de l’activité notariale est-elle la troisième voie? Numerus clausus ou apertus?  Existence ou pas de tarifs? Concours ou désignation libre des notaires? Responsabilité et sanctions par l’intermédiaire des collèges, des chambres, des sociétés ou des groupes ou s’agit-il d’entraves inutiles pour cette fonction? 

D’autre part, les marchés financiers et immobiliers exigent une mise à jour rapide, sans entraves, bon marché et la nécessité d’obtenir la certitude juridique et l’impartialité à l’égard du consommateur et de l’entreprise. Pour répondre à ces exigences, il est indispensable de recourir aux sciences électroniques et cybernétiques. Il peut être intéressant de creuser ce thème : dans quelle mesure ces techniques affectent-elles, ou pas, les principes notariaux de conseil, de rapidité, de conservation et de reproduction de l’acte ou de la signature, tout en préservant la sécurité juridique, la totale valeur probatoire et la force exécutoire de l’acte? 

Une autre réflexion peut porter sur la simplification de la rédaction : est-il possible et préférable d’opter pour la rédaction de formulaires ou de modèles qui tendent à simplifier la rédaction d’instruments notariaux ou vaut-il mieux considérer chaque opération sous une forme individuelle? Et, en cas de simplification, en quoi devrait-elle consister?

On parle du notaire comme d’un médiateur et d’un promoteur de la paix, partisan de la justice préventive. En ce sens, la réflexion devrait être la suivante : l’activité du notaire du point de vue économique est-t-elle susceptible de diminuer les coûts de transaction de l’économie dans son ensemble, comme un fiduciaire qui confère le caractère de vérité légale et de preuve totale aux instruments qu’il rédige, en contribuant ainsi à la prévention de conflits et de litiges? Allègera-t-elle les activités dans le cadre des procès devant les juges ? L’activité conciliatoire de négociation et de transaction du notaire peut-elle être reconnue et peut-on en démontrer l’efficacité au vu de la diminution des jugements contradictoires. Les actes de juridiction volontaire sont reconnus comme une activité normale qu’exerce le notaire et comme une modalité d’alléger le poids juridictionnel.

Nous avons ébauché certaines réflexions sur notre identité et notre cheminement. 

Outre les réflexions précédentes, nous devons identifier les défis que doit relever le notariat lorsqu’il collabore avec l’Etat en matière de blanchiment d’argent, d’urbanisme et d’environnement dans le cadre de la crise financière. Sur ces thèmes, les sous-coordinateurs enverront leurs schémas respectifs.

SOUS-THEME « TRANSPARENCE DES MARCHES FINANCIERS »
Président de la Commission des Thèmes et Congrès
Me  Juan Ignacio Gomeza Villa (Espagne)

e-mail: : juanignacio@gomeza.com 

La crise économique mondiale qui a éclaté en mi-2007 et a entraîné, en 2008, l’effondrement des secteurs immobilier et financier, a eu des retombées notables pour le Notariat.

Le Vice-président de l’Union pour l’Europe, dans son rapport présenté au Conseil Permanent de Londres, en Juin 2009, a insisté sur l’opportunité de souligner l’incidence que revêt, dans le domaine de l’exercice de la fonction notariale, la crise économique mondiale en cours…

“ ….dans les rapports des notariats européens membres, on indique: la nationalisation des banques et des compagnies d’assurance, la diminution du travail due à la baisse de la création d’entreprises, à la fermeture et à la liquidation de celles-ci, la hausse des taux de chômage, la compression de la consommation, la diminution de la demande de crédits, la difficulté à accéder auxdits crédits, en particulier à ceux destinés à l’achat d’immeubles, la chute des prix des appartements et, en général, le ralentissement de l’activité économique ”

La crise économique, ses causes, ses effets, les mesures que les Etats et les Notariats peuvent mettre en œuvre pour y faire face, représentent, au sein de l’UINL, une priorité majeure et sont l’objet d’une réflexion constante pour cette législature 2008 – 2010.

Le débat ne porte plus sur l’éternelle discussion économie dirigée – économie capitaliste. 

Le marché a dépassé et rejeté l’économie planifiée.

Le débat ne porte pas non plus sur la comparaison Civil law - Common law.

Le débat de l’époque actuelle est Réglementation – Contre non-Réglementation.

Ce débat juridique qui laisse en marge les matières économiques ou de pure spéculation ainsi que les réflexions sur le modèle économique et productif, est généré, entre autres raisons, par les excès de l’économie financière dus au manque de réglementations et de transparence des agents financiers par suite du manque de réglementations et de transparence des marchés, du manque d’indépendance de ceux qui doivent être indépendants (Agences de Rating et Entités de Transaction des hypothèques), des vices et des dysfonctionnements de formation des instruments financiers dans l’économie réelle qui ont conduit, selon les mots de Krugman, à la catastrophe financière la plus importante depuis la grande crise de 1932.
    

Les Présidents Lambert et Chappuis, dans leurs rapports sur Libéralisation – Régulation, présentés au Conseil de la UINL de Londres de Juin 2009, ont insisté sur la nécessité d’une économie réglementée et sur le rôle de premier plan du Notaire dans cet espace économique et juridique, quand ils ont affirmé:

« Le droit de la régularisation ne doit pas exprimer un mode d'intervention publique qui s'impose, mais une anticipation d'un fonctionnement concurrentiel, prenant comme idéal l'autorégulation des marchés et privilégiant le contrat comme cadre juridique des échanges et des organisations.

Le droit de la régulation se situe entre le libéralisme et la réglementation, avec laquelle se confond trop souvent le droit de la régulation.

La régulation est une recherche d'un équilibre entre les notions de concurrence et de monopole, entre le concept de liberté et celui de sécurité. D'une certaine manière, cet équilibre constitue une troisième voie entre le Tout Etat » qui a montré ses échecs et le « Sans Etat » qui a montré ses excès.

Le notariat conduit au respect de cet équilibre qui est un gage de sécurité juridique, donc de développement économique, car cette sécurité juridique est une condition déterminante pour favoriser les investissements. »
Le Président Delors, en représentation de la French Continental Law Foundation
, dans sa présentation à la Conférence de Washington de la Banque Mondiale du 11 et du 12 mai 2009, sur la sécurité juridique et le développement économique, a déclaré que les effets d’une autoréglementation du marché et l’excès de libéralisme et de concurrence se sont révélés nocifs et préconisé une économie de marché réglementée et équilibrée.
Le professeur Otmar Issing
  dans sa présentation, lors des Journées de Bilbao, sur les crises financières et l’Euro, en mai 2009, après avoir constaté que parmi les causes de la crise financière s’inscrit le manque d’indépendance des Agences de Rating et avoir signalé le manque de transparence et d’Information sur les actifs des banques (il a déclaré que nous continuons à ignorer avec exactitude le dommage causé par les hypothèques dont disposent les banques), signalait, qu’au Niveau Mondial, il a été reconnu la nécessité d’établir un Nouvel Ordre Financier fondé sur deux critères:

1º.-Réglementation  

2º.- Supervision
Ainsi, Réglementation et Supervision sont les piliers du nouvel Ordre Financier Mondial qui doivent garantir la Transparence et éviter les excès subis par l’autorégulation des marchés.

Après avoir reconnu la nécessité de la réglementation et du contrôle des marchés financiers, il faut déterminer le sujet et le motif de cette action de contrôle.

En d’autres termes, il faut identifier QUI CONTROLE ET SUR QUOI PORTE CE CONTROLE.

Le Notaire doit être l’un des sujets qui intervient dans ce Nouvel Ordre.

L’objet du contrôle du Notaire devra être identifié et aura des répercussions sur l’activité notariale future.

Mais si la Réglementation et la Supervision des Marchés sont les critères fondamentaux dont relèvent les nouveaux enjeux de la sociétés sur les marchés financiers, le Notariat doit être présent et au service de l’Etat et de la Société dans ce nouvel ordre de par les caractéristiques qu’il revêt.

Le contrôle de légalité, l’impartialité et l’indépendance et son intervention nécessaire dans les pays de droit civil, dans le cadre du processus de constitution des hypothèques et d’autres garanties réelles qui, ensuite, sont titrisées et servent de marchandises sur les marchés financiers, transforment le Notaire en un Agent Essentiel de l’Economie Réelle pour la formation des supports juridiques et économiques de l’Economie Financière et peut s’étendre à de nouvelles matières si celles-ci lui sont attribuées par la nouvelle régulation.

Cette condition, associée à sa condition de délégataire de l’authenticité au nom de l’Etat, permet à son tour à l’Etat de Contrôler ou de Superviser avec précision et rapidité la réalité des processus de la formation et de la circulation de la richesse financière dans les matières où le Notaire intervient.

D’où l’impératif de mettre en évidence, grâce à ce sous-thème:

· La fonction du Notariat dans le Nouvel Ordre financier mondial et la présenter et la mettre à la disposition des Régulateurs, de l’Etat, des Marchés Financiers et de la Société en Général. 

· L’identification des milieux d’activité dans lesquels le Notariat offre, et peut offrir, ses services à l’Etat dans ce Nouvel Ordre économique mondial.

· L’importance de l’intervention du Notaire dans les processus de formation des hypothèques et des droits réels susceptibles de titrisation, ainsi que dans les processus de constitution d’actions, de valeurs, de bons et de tous les autres instruments financiers susceptibles de faire l’objet d’une transaction sur les marchés financiers.

· La fonction de contrôle indépendant et de contrôle légalisé des actes et des procès auxquels le Notaire intervient.

· La mise en valeur, en définitive, du Notaire en tant que Sujet dans le Nouvel Ordre financier mondial d’un Marché réglementé et supervisé.

SOUS-THÈME « BLANCHIMENT DES CAPITAUX »
Sous-coordonnateur internationale thème « Blanchiment des capitaux »
Me Cesare Licini (Italie)

e-mail: clicini@notariato.it  

Questionnaire sur la réglementation en vigueur dans les Pays membres UINL en matière d’anti- blanchiment et de financement du terrorisme

Rappel des faits

L’anti-blanchiment est le procédé qui consiste à dissimuler l’origine illégale de produits provenant de source criminelle; sa phénoménologie s’articule en une organisation de techniques visant à remplacer, sans éveiller les soupçons, de l’argent de provenance illicite par de l’argent qui apparaît propre, après avoir éliminé toute trace de son origine délictueuse: le blanchisseur d’argent entame dans ce but un parcours de substitutions constantes, au début du même bien produit de l’action criminelle par un autre, puis de celui-ci par d’autres encore, autant de fois qu’il est nécessaire pour en dissimuler l’origine (washing cicles), en commençant par l’introduction de l’argent comptant “chaud” dans le circuit financier (placement) ; puis en entamant la longue phase de la transformation (conversion), planifiée au travers d’un éventuel fractionnement qui fait éclater l’unité des ressources employées moyennant des échanges et des combinaisons (layering, autrement dit une “stratification visant à dissimuler”, une conversion) tant à travers les circuits financiers et bancaires traditionnels qu’à travers ceux moins conventionnels, casinos ou bijoutiers, voire, mais uniquement au début, en recourant à divers contrebandiers afin de permettre sa (ré)intégration dans l’économie régulière (integration) et faire perdre les traces de la documentation (paper-trail) après le “blanchiment” (heavy soap).

Les phases du financement du terrorisme (money dirtying) suivent, d’une certaine façon, un parcours inverse à celui du blanchiment dès lors qu’elles partent de la collecte de ressources fondamentalement légitimes (comme les contributions fournies par les partisans et les sympathisants de la cause, qui ne sont pas des produits de source délictueuse) auprès d’un collecteur principal (“collection”) qui procède à la transmission ou à la dissimulation (“trasmission, dissimulation”), grâce auxquelles on tente de masquer les objectifs ultimes des mouvements de capitaux, en utilisant des systèmes de paiement souterrains ou parallèles (underground or parallel banking systems) comme options au circuit bancaire, tel que le système Hawala ; enfin, l’utilisation (“use”) de l’argent ou des autres biens pour financer l’exécution d’actes terroristes.
Les réglementations, là où elles sont en vigueur, prévoient un contexte international de prévention/répression du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme, régi par des principes et des systèmes spécifiques, géré par des autorités et des agences nationales conçues à cet effet, communautaires et internationales, qui imposent que les nouveaux sujets enrôlés dans ces architectures antiblanchiment soient avant tout informés des caractéristiques et des exigences de ce scénario pour être en mesure de répondre de façon satisfaisante – avec loyauté, mais bien conscients des limites imposées – aux obligations auxquelles ils sont tenus de faire face.

Le cadre du système de prévention s’étend aujourd’hui, au-delà du système financier originaire, à de nombreux types d’activités professionnelles diverses, qui ont en commun le fait de fournir une prestation qui s’est révélée éventuellement utilisable pour le blanchiment de l’argent (sale, dès lors qu’il provient d’activités illicites, ou “sali” car fourni pour financer le terrorisme), et, entre autres, aux activités des avocats, des notaires, des experts comptables et des conseils financiers tenus au respect d’obligations relatives à l’identification des clients, à la tenue des enregistrements et des dénonciations d’opérations suspectes.

1)
Existe-t-il, dans votre système national, un dispositif normatif relatif à la prévention de l’utilisation du système financier visant au blanchiment des produits d’activités criminelles et du financement du terrorisme?

2)
Sa source est-elle nationale ou est-elle issue d’actes législatifs de niveau ultra-national (par ex. : découlant de l’appartenance à des structures comme la UE?)

3)
Cette réglementation s’étend-t-elle éventuellement aux affaires relatives à des sujets - «personnes politiquement exposées» (PPE)
?   

4)
Le cadre opérationnel des devoirs des sujets contraints par la réglementation en vigueur est-il articulé sur les obligations suivantes :

-obligation d’identifier le client,

-obligation de signaler le soupçon de blanchiment,

-obligation de signaler toute infraction aux limites d’utilisation de l’argent comptant, 

-obligation de s’abstenir de toute prestation que l’on soupçonne liée au blanchiment,

-obligation d’obtenir des informations sur l’objectif et la nature prévus par le rapport d’affaires,

-obligation d’exercer un contrôle constant dans le rapport d’affaires, en particulier en matière de transactions conclues pendant toute la durée dudit rapport de façon à garantir que lesdites transactions soient compatibles avec la connaissance que l’obligé a de son client, de ses activités commerciales et de son profil de risque, compte tenu, le cas échéant, de l’origine des fonds, tout en actualisant les documents, les données ou les informations détenues.

5)
Existe-t-il un dispositif normatif dont l’approche est fondée sur la diversification des mesures à adopter, en fonction de la gravité plus ou moins sévère du risque affronté (risk-sensitive basis)? Donc, structuré, par exemple, sur trois niveaux (selon la gravité des preuves de risque et auxquelles correspondent des contremesures proportionnées) selon la structure suivante:

a)
un niveau standard de défaillance (vérification appropriée “ordinaire”),

b)
obligations simplifiées de vérification appropriée de la clientèle (simplified customer due diligence)

c)
obligations renforcées de vérification appropriée de la clientèle (enhanced customer due diligence)

-interdiction de divulgation (prohibition of disclosure).

-tenue des enregistrements et données statistiques (record keeping and statistical data)

6)
La réglementation en vigueur opposable aux Pays membres de l’UE assimile les actions suivantes au blanchiment dès lors qu’elles sont commises intentionnellement:

a)
la conversion ou le transfert de biens, effectués quand le sujet a connaissance du fait que ceux-ci proviennent d’une activité criminelle ou d’une participation à cette activité, dans le but de cacher ou de dissimuler l’origine illicite de ces biens eux-mêmes ou d’aider quiconque est impliqué dans cette activité à se soustraire aux conséquences légales de ses propres actions;

b)
l’omission ou la dissimulation de la nature réelle, de la provenance, de la localisation, de la disposition, du mouvement, de la propriété des biens ou des droits sur ceux-ci, perpétrée par un sujet informé du fait que ces biens proviennent d’une activité criminelle ou d’une participation à cette activité;

c)
l'achat, la détention ou l’utilisation de biens par un sujet informé, au moment de leur réception, du fait que ces biens proviennent d’une activité criminelle ou de la participation à ladite activité;    

d)
la participation à l’un des actes visés aux lettres précédentes, l’association visant à commettre cet acte, la tentative de le perpétrer, le fait d’aider, d’inciter ou de conseiller quelqu’un à le commettre ou le fait d’en favoriser l’exécution. 

Et comme «financement du terrorisme» la fourniture ou la collecte de fonds, quelques en soient les modalités, dans l’intention de les utiliser pour accomplir l’un des délits relevant du terrorisme.

La connaissance, l’intention ou l’objectif qui doivent constituer l’un des éléments des actes visés aux paragraphes 2 et 4, peuvent être déduits de circonstances, en fait, objectives.

Les cas d’espèce prévus dans votre système correspondent-ils à ces définitions? Ou en diffèrent-ils ? Et comment?  

7)
Parmi ces catégories possibles de sujets destinataires des règles et d’activités, quels sont ceux que prévoit et ceux qu’exclut  votre système?

1.
établissements de crédit;

2.
établissements financiers;

3.
personnes juridiques ou physiques quand elles agissent dans l’exercice de leur activité professionnelle:

a)
réviseurs des comptes, comptables externes et conseillers fiscaux;

b)
notaires et autres professionnels légaux,

i)
l'achat et la vente de biens immobiliers ou d’entreprises;

ii)
la gestion d’argent, d’instruments financiers ou d’autres biens des clients;

iii)
l'ouverture ou la gestion de comptes bancaires, de livrets d’épargne ou de comptes titres;

iv)
l'organisation des apports nécessaires à la constitution, à la gestion ou à l’administration de sociétés;

v)
la constitution, la gestion ou l’administration de trusts, de sociétés ou de structures analogues;

c)
prestataires de services relatifs à des sociétés ou à des trusts autres que ceux visés aux lettres a) ou b);

d)
agents immobiliers ;

e)
autres personnes physiques ou juridiques qui négocient des biens uniquement quand le paiement est effectué au comptant pour un montant égal ou supérieur à 15 000 EUR, indépendamment du fait que la transaction est effectuée en une opération unique ou moyennant diverses opérations qui sont cependant liées;

f)
maisons de jeux de hasard.

8)
Existe-t-il une obligation particulière de communication, entendue comme obligation de signaler à l’Autorité publique (UIF) d’opération suspecte, quand on sait, on soupçonne ou on a des motifs raisonnables de soupçonner que sont en cours ou ont été accomplies ou tentées des opérations de blanchiment ou de financement du terrorisme? 

9)
Le soupçon naît-il des caractéristiques, de l’entité, de la nature de l’opération ou de toute autre  circonstance connue en raison des fonctions exercées, compte tenu également de la capacité économique et de l’activité du sujet auquel elles se réfèrent, à la lumière des éléments dont disposent les personnes qui ont signalé le fait, acquis dans le cadre de leur activité ou du mandat qui leur a été conféré?  

10)
L’intérêt à l’action de prévention et de répression tourne autour du concept d’“opération”, qui est une action concrète portant sur des données matérielles, contrairement à une situation non pertinente aux fins de la prévention, qui est l’examen de la position statique. Pour identifier les comportements sensibles dans la IIIème Dir., nous pouvons faire les distinctions suivantes:

-prestation professionnelle visant à exécuter une opération = sujette aux obligations

-prestations professionnelles couvertes par le privilège légal et la confidentialité:

a)
de vérification de la position légale en elle-même, identification d’un statut et non pas projet/exécution d’une action = non-sujette en tant que domaine complètement exonéré comme celui qui est couvert par le privilège légal de la défense en jugement, 

b)
fonctionnel à la défense et à la représentation dans un jugement = non-sujette.

11)
Existe-t-il dans votre système le principe “identifie le client auquel tu as à faire (know your customer)”?

12)
Existe-t-il dans votre système la figure subjective de la “personne physique titulaire effective en dernière instance”, entendue comme personne physique qui détient ou contrôle le client, ou celle pour le compte de laquelle une opération ou une activité est réalisée, en dernière instance (dernier lieu; ultimately; ultimate beneficiary, directly or indirectly)? Pour GAFI
 (40 Racc., glossaire) qui a introduit le terme de “bénéficiaire effectif” (beneficial owner), on entend par cette figure la personne qui, au sommet, détient ou contrôle le client ; et/ou la personne pour laquelle la transaction est effectuée. Ce qui comprend également les personnes qui exercent en dernier lieu un contrôle effectif sur une personne morale ou sur une construction juridique (Racc. 11, 15 à 18). Dans le dispositif combiné des dir. 2005/60/CE et 2006/70/CE, le bénéficiaire effectif est entendu comme la personne physique qui nourrit l’espoir de s’approprier des profits et/ou de les contrôler, en vertu d’un titre direct ou indirect, de nature contractuelle-de gestion mais, dans tous les cas, juridique, constitutif d’une position d’“étranger” à l’égard du droit qui revient à celui qui apparaît comme le titulaire.

13)
Quels sont les pouvoirs et les forces dont dispose le professionnel pour accepter cette condition?

14)
Doit-on/peut-on s’arrêter aux constatations de registre ou de déclarations?

15)
Le professionnel est-il contraint de vérifier la juste entité et l’opportunité du moyen choisi pour identifier le titulaire effectif en vertu d’un classement correspondant au caractère concret du risque? 

16)
Peut-il choisir alternativement entre:

-le recours à des registres publics, à des listes, à des actes ou à des documents consultables par quiconque, contenant des informations sur les titulaires effectifs;

-la demande à ses clients de fournir des données pertinentes; 

-l’obtention des informations selon d’autres modalités?

17)
Dans le cas de personnes juridiques-clientes, l’obligation de la connaissance du titulaire effectif  est-elle satisfaite lorsque l’on connaît la structure de sa propriété et du contrôle sur celle-ci?  

18)
Connaître la structure de la propriété et du contrôle sur le client-personne juridique signifie que le sujet est obligé d’arriver en toute autonomie jusqu’à cette structure subjective ; ce fait émerge-t-il de la lecture du statut de l’organisme? 

19)
Que se passe-t-il si, à la conclusion des vérifications effectuées, le professionnel n’est pas capable, même moyennant des contrôles auprès des registres publics ou des moyens qu’il possède, de parvenir à une identification certaine de la personne physique titulaire effective? 

20)
Dans cette hypothèse, le notaire devra-t-il s’abstenir?

21)
Existe-t-il un principe qui limite l’action à laquelle le professionnel est tenu aux limites du possible et de la proportionnalité?

22)
Le professionnel est-il soumis à des obligations qui lui imposent de procéder à une vérification adéquate de la clientèle, qu’il devra moduler en fonction du risque associé au : 

-type de client, 

-rapport d'affaires, 

-produit ou transaction en cause?

23)
Les activités suivantes en font-elles partie?

a)
identifier le client et en vérifier l’identité;

b)
identifier le titulaire effectif et adopter des mesures appropriées et proportionnées au risque pour en vérifier l’identité afin  que l’organisme, ou la personne, sujet à la présente directive soit certain de connaître le titulaire effectif.

24)
Existe-t-il une prescription qui impose aux organismes et aux personnes assujettis de s’abstenir d’exécuter les opérations douteuses, avant d’avoir complété l’action de vérification adéquate et procédé à l’identification ?

25)
Si l’on soupçonne que l’opération en question donne lieu au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme, ladite abstention est-elle obligatoire?

26)
Existe-t-il la possibilité de recevoir l’acte et d’informer l'UIF immédiatement après avoir exécuté l’opération?

27)
L’UIF peut-elle impartir l’instruction de ne pas exécuter l’opération?

28)
Dans l’éventail des obligations imposées aux professionnels dans certains systèmes (par ex. ceux de l’UE) la plus grave est celle qui le contraint à violer le secret professionnel. La personnalité même de l’avocat, comme celle du notaire ou de l’expert-comptable a ses racines dans la sacralité de la confidentialité envers le client qui se confie à lui. Aujourd’hui, le professionnel se trouve entre l’enclume de son éthique, qui lui impose la confidentialité, et le marteau de la loi, qui lui impose l’information et le contraint à révéler les situations qui lui ont été confiées dans le cadre d’un rapport avec le client depuis toujours protégé, dans les civilisations basées sur l’état de droit (rule-of-law), par la discrétion.

29)
Dès lors que l’on réfute le fait que le secret professionnel revêt une valeur supérieure et qu’il mérite d’être protégé par rapport aux valeurs poursuivies par les politiques antiblanchiment, on confirme un modèle nord-américain où le secret professionnel est un mécanisme qui est le résultat de la rencontre de deux éléments: la confidentialité (confidentiality) et  le rapport privilégié (attorney/client-privilege).

30)
Or, il est établit que le secret professionnel n’est pas une valeur en soi, mais qu’il relève de la protection de biens dignes d’une protection spéciale mais de rang différent, que ce soit d’intérêt public ou général, ou de nature privée. 

D’où la nécessité de confronter les biens juridiques distincts qui sont en conflit entre eux en sacrifiant le secret quand il en protège un de rang inférieur face à un intérêt public.

Quel modèle votre système adopte-t-il?

31)
Quelles sont les sanctions qu’encourt le professionnel qui viole ses obligations?

32)
Les sanctions sont-elles pénales ou s’agit-il uniquement de mesures administratives?

SOUS-THÈME « URBANISME ET ENVIRONNEMENT »
Sous-coordonnateur international thème « urbanisme et environnement »
Me  Dominique Savouré (France)

e-mail: dominique.savoure@notaires.fr 
Le monde et plus précisément chaque Etat doit faire face à des problèmes liés :

- à l'environnement : réchauffement climatique, rareté de l'énergie primaire et des matières premières, destruction du capital naturel (pollution des sols, déforestation, appauvrissement des réserves en eau douce…)

- à l'urbanisation : augmentation de la population, densification, mitage, revendication de propriété…

Afin de répondre à ces différentes problématiques, les notions de développement durable et d'urbanisation maîtrisée ont été créées.

Ces deux notions sont intimement liées. Ainsi limiter l'étalement urbain permet des économies d'énergie par la mise en place de chauffage collectif, une diminution de la dépendance à la voiture, la préservation des terres agricoles environnantes…

Cette nouvelle mission, qui a aujourd'hui une actualité toute particulière, s'inscrit comme une priorité pour de nombreux d'Etats qui l'ont intégrée pour certain dans leur constitution. Toutefois, il convient de s'interroger sur les moyens dont ces Etats disposent pour initier des processus de réformes, les faire appliquer et les faire évoluer. 

L'intervention de l'institution notariale mais également du notaire personne physique dans l'exercice de sa mission tant de régulateur que de conseiller dispose d'une place toute particulière dans la mise en œuvre d'une politique de développement durable et d'urbanisation maîtrisée.

I / Le notariat est un acteur de la mise en place du développement durable et de l'urbanisation maîtrisée

A) Sa participation à la création des nouveaux outils du développement durable 

- Mise en œuvre par l'institution notariale des moyens humains et financiers au service de l'Etat (commission permanentes de travail, congrès annuel) = investissements financiers et humains. 

- le notaire personne physique comme conseil et relais des institutions locales : le maillage géographique et la connaissance du terrain font du notaire un intervenant privilégié pour les communes pour l'édiction des règles d'urbanisation (conseil pour la création de ZONE D'AMENAGEMENT…), pour l'implantation de nouveaux équipement collectif (centrale de traitement, installations industrielles…)

- Démonstration du gain économique et financier pour l'Etat

B) Le titrement, un préalable indispensable à la mise en place d'une politique orientée vers le développement durable et l'urbanisation maîtrisée

- Les investissements des particuliers en faveur du développement durable sont notamment conditionnés par une certitude de la validité de son droit de propriété

- le développement urbain, la densification des sols et la gestion des ressources naturelles ne sont possibles qu'avec une parfaite connaissance des droits de propriété et des droits réels de manière générale.

- Démonstration du gain économique pour tous les acteurs du pays d'une manière générale.

II / Le notaire, tiers de confiance pour la mise œuvre des politiques de développement durable et d'urbanisation maîtrisée.

A) L'intervention du notaire comme régulateur

- connaissance de la règle de droit et contrôle a priori de la bonne application de la réglementation (connaissance en matière d'urbanisme, de règles liées à l'environnement comme l'assainissement…)

- le notaire est un intervenant important pour la remontée des informations au niveau de l'Etat (notamment à propos des installations classées pour l'environnement, application de la loi sur l'eau…)

- Démonstration que le notaire est le relais indispensable de l'Etat pour une intervention dans le secteur privé.

B ) Le notaire est un conseil désintéressé des parties.

- le devoir de conseil et la confiance des parties qui en découle.

- Démonstration que la confiance qui s'instaure est un moteur de l'économie, notamment pour la mise en œuvre des nouvelles technologiques plus favorables à l'environnement.

Le but ultime d'une politique liée à l'environnement et à l'urbanisme est le développement harmonieux de la société. 

III / L'action durable du notaire pour permettre un développement harmonieux des sociétés

A) Les caractères de l'acte authentique 

- la stabilité, le caractère exécutoire… sont des vecteurs favorables pour le développement de sociétés et des économies.

B) La fiabilité de l'acte authentique favorise la confiance

C) La conservation des actes.

� Paul Krugman El retorno deéla economía de la depresión  y la crisis actual  W.W.Norton & Co. New York- Londres, 2009. 


� Documents Uinl 2009.


� Documents Uinl 2009.


� Docteur Otmar Issing : ancien économiste en chef de la Bundesbank et de la Banque Centrale Européenne. Président du Comité des Conseillers de la Chancelière Angela Merkel pour le nouvel ordre financier.


 


� Parmi lesquelles ex professo, sous par. 


� Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux (ou, en anglais, FATF – Financial Action Task Force), dont le siège pour la lutte contre le blanchiment, situé à Paris (� HYPERLINK "http://www.fatf-gafi.org" ��www.fatf-gafi.org�), est l’organisme International intergouvernemental le plus important, où des experts en matières juridiques, financières et opérationnelles poursuivent, dans une perspective multidisciplinaire et uniforme, fondamentale aux fins d’une lutte efficace, l’objectif de concevoir et de promouvoir les politiques et les stratégies de lutte contre le blanchiment de l’argent provenant du crime et la lutte contre le terrorisme. Actuellement, il compte 31 Pays et Gouvernements et 2 organisations internationales, outre plus de 20 observateurs parmi lesquels 5 organismes régionaux et 15 organisations ou organismes internationaux.
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